
SS Assemblee generale - Seizieme aeaaion 

a) D'abroger ou d'annuler immediatement toutes 
les lois et tous les reglements qui tendent a encourager 
ou a consacrer, directement ou indirectement, une 
politique et des pratiques discriminatoires fondees sur 
des considerations raciales, d'adopter des mesures legis
latives qui rendent la discrimination et la segregation 
raciales punissables par la loi, et de decourager ces 
pratiques fondees sur des considerations raciales par 
tous les autres moyens possibles, y compris des mesures 
administratives ; 

b) D'accorder immediatement a tous Jes habitants 
le plein exercice des droits politiques fondamentaux, en 
particulier du droit de vote, et d'etablir l'egalite entre 
les habitants des territoires non autonomes; 

3. Frie le Secretaire general de prendre des mesures 
afin d'assurer immediatement une large diffusion de la 
presente resolution dans les territoires non autonomes, 
par tous Jes moyens appropries d'information des 
masses, dans Jes principales langues vernaculaires ainsi 
que dans la langue des Etats Membres administrants; 

4. Frie en outre le Secretaire general d'etablir, au 
plus tard en septembre 1962, un rapport sur l'appli
cation de la presente resolution, a !'intention de 1' As
semblee generale et de tout organe qu'elle pourra 
designer pour !'aider dans la mise en ceuvre de la reso
lution 1514 (XV). 
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1699 (XVI). Non-observation par le Gouverne
ment portugais du Chapitre XI de la Charle 
des Nations Unies et de la resolution 1542 
(XV) de l'Aasemblee generale 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1542 (XV) du 15 decembre 

1960, dans laquelle elle a declare que le Gouvernement 
portugais a l'obligation, au titre du Chapitre XI de la 
Cha.rte des Nations Unies, de communiquer des ren
seignements sur les territoires non autonomes places 
sous son administration et qu'il devrait s'en acquitter 
sans autre delai, 

N otant avec un profond regret que le Gouvernement 
portugais a refuse et continue a refuser de communi
quer des renseignements sur les territoires non auto
nomes qu'il administre et de participer aux travaux du 
Comite des renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes, comme le requierent la resolution 1542 
(XV) de l' Assemblee generale et les dispositions du 
Chapitre XI de la Charte, 

Rappelant en outre les principes enonces dans sa 
resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960 intitulee 
"Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux", 

Consi-derant que les dispositions de ladite declaration 
et toute decision de 1' Assemblee generale concernant 
sa mise en ceuvre sont pleinement applicables aux terri
toires administres par le Portugal, au meme titre qu'aux 
autres territoires non autonomes, 

Frenant note de !'aggravation continue de la situation 
clans les territoires sous administration portugaise, 

1. C ondamne le manquement persistant du Gou
vernement portugais aux obligations qui lui incombent 
en vertu du Chapitre XI de la Charte des Nations 
Unies et des dispositions de la resolution 1542 (XV) 
de 1' Assemblee generate, et son refus de collaborer aux 
travaux du Comite des renseignements relatifs aux 
territoires non autonomes ; 

2. Estime qu'en attendant que le Gouvernernent 
portugais s'acquitte de ces obligations 1' Assernblee 
generale doit, pour sa part, continuer a s'acquitter de 
ses propres obligations et responsabilites a l'egard des 
habitants des territoires non autonomes administres 
par le Portugal ; 

3. Decide de creer un Comite special de sept mem
bres, elus par l'Assemblee generale, charge d'examiner 
d'urgence, dans le contexte du Chapitre XI de la Charte 
et des resolutions pertinentes de I' Assemblee, les ren
seignements disponibles concernant les territoires admi
nistres par le Portugal, et de formuler des observations, 
conclusions et recommandations a !'intention de l' As
semblee et de tout autre organe que ceHe-ci pourra 
designer pour !'aider dans la mise en ceuvre de sa 
resolution 1514 (XV) ; 

4. Prie le Secretaire general, en attendant que le 
Portugal se conforme a !'obligation que lui fait le 
Chapitre XI de la Charte de communiquer des rensei
gnements sur les conditions qui regnent dans les terri
toires qu'il administre, de preparer a l'intention du 
Comite special, en se fondant sur les informations dis
ponibles, une documentation de base contenant des 
renseignements sur les conditions existant dans les 
territoires sous administration portugaise; 

5. Autorise le Comite special, afin que les renseigne
ments dont il dispose soient aussi a jour et aussi 
authentiques que possible, a recevoir des petitions et a 
entendre des petitionnaires au sujet des conditions exis
tant clans les territoires non autonomes administres par 
le Portugal ; 

6. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special les services de secretariat necessaires et toutc 
autre assistance dont ii pourra avoir besoin dans l'ac
complissement de sa tache ; 

7. Prie les Etats Membres d'user de leur influence 
pour amener le Portugal a se conformer aux obligations 
qui lui incombent aux termes de la Charte et des reso
lutions pertinentes de l' Assemblee generale ; 

8. Prie en outre les Etats Membres de refuser au 
Portugal toute aide et assistance qu'il pourrait utiliser 
pour la subjugation des populations des territoires non 
autonomes qu'il administre. 

• 
1083• seance plhsiw,, 

19 cUcembre 1961. 

• * 
A sa 1257• seance, le 20 decembre 1961, la Ouaml,,a, Com

mission, agissant au nom de l' Assemblle genba.l,, a procltU 
a l'election des membres du Comite s;tcial crU CNU" lff'WNI 
du paragraphe 3 de la resolution ci-des.sus. A sa 1087• sla,w:1 
pleniere, le 20 dlcembre 1961, l'Assemblle a confirm' clllt 
election. 

Les Etats Membres sulvants ont ell llus: BUI.GAllIE, CEYLAN, 
CHYPRE, CotoMBIE, GUATEMALA, GuINEE et NIGERIA. 

1700 (XVI). Question de la reconduction du 
Comite des remeignemenu relatifa aux 
territoires non autonomes 

L' Assemblee generale, 
Ayant reconnu l'utilite et la valeur que presentent les 

travaux du Comite des renseignements relatifs aux 
territoires non autonomes pour le progres des ~
lations des territoires non autonomes et la realisation 
des fins enoncees au Chapitre XI de la Charte des 
Nations U nies, 
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Garda.nt presents a l' esprit les buts et 'les principes 1701 (XVI). Rapport du Conaeil de tutelle 
definis dans sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, intitulee "Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux", 

Considerant que, par sa resolution 1654 (XVI) du 
27 novembre 1961, elle a cree un Comite special de 
dix-sept membres charge d'etudier !'application de la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux, 

Considerant en outre qu'au paragraphe 8 de cette 
resolution l' Assemblee generale a demande au Comite 
des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes de preter son aide au Comite special dans ses 
travaux, 

1. Decide de maintenir en fonctions le Comite des 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes 
dans les memes conditions qu'actuellement, jusqu'a ce 
9ue l' Assemblee generale ait decide que les principes 
enonces au Chapitre XI de la Charte des Nations U nies 
et dans la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux ont ete pleinement 
appliques; 

2. Decide en outre que le Comite des renseignements 
relatifs aux territoires non autonomes examinera les 
informations de caractere politique et constitutionnel 
communiquees par les Etats Membres administrants, 
aussi bien que les renseignements concernant les do
maines techniques, et presentera a l' Assemblee generate 
ses rapports accompagnes de ses observations et con
clusions a ce sujet; 

3. Charge le Comite des renseignements relatifs aux 
territoires non autonomes d'entreprendre des etudes 
poussees sur les conditions et problemes politiq.ues, 
scolaires, economiques et sociaux de territoires s1tues 
dans la meme zone ou region, sauf lorsque les circons
tances exigent que le cas d'un territoire soit etudie 
separement; 

4. Rapt,elle sa resolution 1542 (XV) du 15 de
cembre 1960 et charge le Comite des renseiJllenients 
relatifs aux territoires non autonomes de faire appel 
au concours du Comite special de sept membres cree 
par la resolution 1699 (XVI) de l'Assemblee generate, 
en date du 19 decembre 1961; 

5. Prie le Comite des renseignenients relatifs awe 
territoires non autonomes de communiquer les rapports 
viaes au ~raphe 2 ci-dessus au Comite special 
charge d'etudier l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et de lui fournir la documentation pertinente 
dont i1 dispose, notamment les etudes preparees a son 
intention dont le Comite special pourrait avoir besoin 
pour s'acquitter de ses fonctions. 

• • 

1083• seance pleniire, 
19 decembre 1961. 

• 
A &a 1253• siance, la ()110triime Commission, agismnt a11 

nom de r Ass,mblie gmlral,, a fwoced.l i} l' ilection de quatre 
m,mbres du Comiti des rensei{J'll,lff'lfflts relatifs aux terrilowes 
non autonomes pour une J,eriode de trois ans, en we de rem
J,lac" les Etats ci-a;ris, membres sortants: Ghana, Inde, 
Irai et R,p.bliqw Dominicaine 18. A so 1083• siance pleniir,, 
II 19 d.lcembre 1961, r Assembli, a confirme cm, ilection. 

Lis Etats Mlfffbrtfs .rvwan,ts ont etl elus: EouAmua, HAuTE
VOLTA, PAKISTAN et PHILIPPINES. 

1' Ibitl., SMnM session, AMls~s, point 46 de l'ordre du 
jour, document A/5048, par. 2. 

L' Assemblee generale, 
Ayant re,u le rapport du Conseil de tutelle pour la 

periode du 1er juillet 1960 au 19 juillet 1961 17, 

1. Frend acte du rapport du Conseil de tutelle; 
2. Recommande aux autorites administrantes de 

tenir compte des recommandations et observations con
tenues dans ledit rapport; 

3. Recommande au Conseil de tutelle d'examiner, a 
sa vingt-huitieme session, les observations et sugges
tions qui ont ete formulees, lors de la discussion du 
rapport a la seizieme session de I' Assemblee generate, 
au sujet des territoires qui sont encore sous tutelle, 
ainsi que les methodes de travail et la procedure du 
Conseil afin de les adapter aux exigences de la situation 
nouvelle en matiere de regime international de tutelle. 

1083• seance pleniere, 
19 decembre 1961. 

1702 (XVI). Question du Sud-Ouest africain 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 

1960 intitulee "Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux", ainsi que 
sa resolution 1654 (XVI) du 27 novembre 1961 portant 
creation d'un Comite special de dix-sept membres 
charge d'etudier l'application de la Declaration, 

Rappelant ses resolutions 1568 (XV) du 18 de
cembre 1960 et 1596 (XV) du 7 avril 1961, 

Prenant acte ooec satisfaction du rapport special du 
Comite du Sud-Ouest africain 1s, 

Tenant compte des constatations, conclusions et 
recommandations du rapport special du Comite du Sud
Ouest africain sur les mesures a prendre en vue d'as
surer l'instauration d'un ordre legal et !'application des 
methodes, des reformes et des programmes d'assistance 
qui permettront au Territoire sous mandat du Sud
Ouest africain d'assumer, dans le delai le plus court 
possible, toutes les responsabilit~s de la souverainete 
et de l'independance, 

N <>tant m,ec un profond regret que le Gouvemenient 
de la Republique sud-africaine a empeche, avec des 
menaces, l'entree du Comite du Sud-Ouest africain 
dans le Territoire, 

N otant aruec une inquietude accrue la degradation 
progressive de la situation au Sud-Ouest africain resul
tant de !'intensification impitovable de la politique 
d' apartheid, le profond ressentiment de tous les peuples 
africains, s'accompagnant de !'expansion rapide des 
forces militaires sud-africaines, ainsi que l'armenient et 
le renforcement militaire des Europeens, tant militaires 
que civils, dans le dessein d'opprimer les populations 
autochtones, ce qui cree une situation de plus en plus 
explosive, qui, si elle se prolonge, mettra en danger la 
paix et la securite internationales, 

Considerant que le Gouvemement sud-africain a 
manque d'une fa-,on persistante a ses obligations inter
nationales dans l'administration du Territoire du Sud
Ouest africain, entreprise au nom de la communaute 
intemationale, 

Reaffennant qu'il est du droit et du devoir de l'Orga
nisation des Nat.ions Unies de s'acquitter pleinement 

11 Ibid., sftNffll stssion, Suptlffllffll no 4 (A/4818). 
1a Ibid., S11tplffllffll no 12A (A/4921,). 


